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Glossaire

AT Accident(s) du travail

CARSAT Caisse d'assurance retraite et
de la santé au travail

CNAMTS Caisse nationale de
l’assurance maladie des
travailleurs salariés

DRP Direction des risques
professionnels de la CNAMTS

INRS Institut national de recherche
et de sécurité pour la
prévention des AT/MP

MP Maladie(s) professionnelle(s)

SST Sécurité et santé au travail

L'ASSURANCE MALADIE - RISQUES PROFESSIONNELS, 

appelée aussi BRANCHE AT/MP de la Sécurité sociale,

gère l’assurance contre les accidents de travail (AT) -

y compris de trajet - et les maladies professionnelles

(MP) des salariés du régime général (industrie, com-

merce et services). Elle met notamment en œuvre la

politique de prévention des risques professionnels.

Elle regroupe : 

• la CNAMTS-DRP,

• les services prévention et tarification des CARSAT

et des Caisses générales de sécurité sociale

(CGSS), 

• l’INRS, 

• les services de prestations des Caisses primaires

d’assurance maladie (CPAM) et des CGSS, 

• le Service médical (aux échelons national, 

régional et local),

• EUROGIP.
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EUROGIP en bref
Mission : analyser les questions relatives à la prévention et à l'assurance des
AT/MP* aux plans européen et international

Activités :
- collaborer à des projets d'intérêt communautaire dans les domaines de l'assurance

et de la prévention des AT/MP*,

- réaliser des enquêtes comparatives sur les risques professionnels en Europe,

- collecter, analyser et diffuser l'information relative aux AT/MP* en Europe,

- travailler en réseau en développant relations extérieures et communication,

- coordonner un réseau d'experts participant à l'élaboration des normes
européennes et internationales en sécurité et santé au travail,

- coordonner les organismes notifiés pour la certification réglementaire des
équipements de protection individuelle et des machines au plan français, des
machines au plan européen.

Création : 1991

Équipe :
- Pierre BELINGARD - Catherine LECOANET
- Gilbert BIENVEIGNANT - Isabelle LELEU
- Marie-Amélie BUFFET - Virginie PLUOT
- Delphine DELAMARE - Marja-Leena PORSANGER
- Raphaël HAEFLINGER (Directeur) - Isaure POUSSIELGUE
- Christèle HUBERT - Mercedes SELLEM-DELMAR
- Christine KIEFFER - Jean-Loup WANNEPAIN

Statut : groupement d'intérêt public constitué par la CNAMTS* et l'INRS*

Administration : conseil représentant paritairement les employeurs et les
organisations syndicales
Présidente : Anne HÉGER (MEDEF)
Vice-Président : Patrick NÉRON (CFTC)

Ressources : Fonds national de prévention des AT/MP (± 70 %) et contrats signés
avec les pouvoirs publics français et les autorités communautaires (±30 %).

* Voir page 2
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2013, une année centrée sur les thèmes du maintien dans

l'emploi et du “case management”

À plusieurs titres, 2013 aura été centrée sur la thématique du maintien dans l'emploi, qui est
devenue un projet national, important pour les années à venir. Aujourd'hui, l’assurance AT/MP*
française indemnise les victimes pour le préjudice subi, mais les accompagne relativement peu
dans la gestion de leur réinsertion professionnelle et leur maintien dans l’emploi.

EUROGIP a initié la démarche en s’intéressant en 2010 aux expériences de nos voisins en
matière de prévention de la désinsertion professionnelle. En 2013, pour accompagner la Direction
des Risques Professionnels (DRP) de la CNAMTS* dans un programme pilote d’accompagnement
des victimes d’AT graves ou complexes, il lui a remis un rapport spécifique, puis organisé des
rencontres avec les experts des organismes nationaux d’assurance AT/MP de cinq pays :
Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Suisse. À noter par ailleurs, qu'une réunion entre la DRP
et la DGUV (assureur AT/MP en Allemagne) a été organisée, dans le cadre de l’année de l’amitié
franco allemande, au cours de laquelle la question de la gestion de l'incapacité (disability
management) a été largement débattue.

Parallèlement, le Groupement a choisi d'organiser ses Débats 2013 sur le thème du maintien
dans l’emploi. Les intervenants de neuf pays - Danemark, Suisse, Allemagne, Suède, Canada,
Belgique, Finlande, Islande, Grande-Bretagne - ont présenté leurs expériences en matière de
détection précoce des risques de désinsertion professionnelle, de réadaptation médicale et
sociale des victimes, d’organisation de la gestion des cas les plus graves à travers la notion de
case management.

Enfin, compte tenu de l’intérêt suscité par ses travaux au plan européen, EUROGIP a été invité
à intervenir à plusieurs reprises, comme à l’ESIP - la Maison européenne de la protection sociale
dont fait partie la Représentation des Institutions françaises de sécurité sociale auprès de l’Union
européenne (REIF) -, ou lors d’une journée publique organisée par la CARSAT* Languedoc-
Roussillon, en partenariat avec la DIRECCTE(1) et l’ARACT(2) et avec le soutien de l’Agence
européenne pour la sécurité et la santé au travail de Bilbao.

EUROGIP continuera à accompagner la DRP sur ce sujet du maintien dans l'emploi qui est
devenu l'une des priorités d’action de la Branche AT/MP* dans le cadre de la COG 2014-2017.

(1) Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi

(2) Association Régionale de l'Amélioration des Conditions de Travail

* Voir page 2







Veille et assistance documentaire 

L'activité de veille, une mission essentielle d’EUROGIP,
consiste à suivre :
• l’évolution de la législation communautaire et l’actua-
lité des instances européennes ;

• les évolutions réglementaires en matière de préven-
tion et d'assurance AT/MP*, ainsi que les éventuelles
modifications structurelles des organismes compé-
tents des pays de l’UE ;

• les nouveautés en matière de publications, de résul-
tats d’enquête, de manifestations... intéressant le
risque professionnel.

Les thèmes au centre des intérêts de la Branche AT/MP
et des activités d’EUROGIP étaient en 2013 : le maintien
dans l’emploi (case management notamment), les
PME/TPE, les risques psychosociaux, la prévention des
chutes de hauteur (statistiques), le suivi médical des
salariés.
Deux thèmes en particulier ont fait l’objet de recherches
documentaires importantes :
• l’équivalent des recommandations françaises en
Allemagne et en Autriche ainsi que leur portée juri-
dique ;

• les dispositifs de retenue utilisés en Allemagne, en
Autriche, en Italie, en Suisse et au Royaume-Uni, pour
prévenir le risque de renversement des chariots auto-
moteurs.

Parallèlement, le centre de documentation traite les
questions qui lui sont posées sur la santé et la sécurité
au travail, la prévention des risques professionnels ou
l’assurance AT/MP dans les différents pays européens.
Les premiers utilisateurs sont les documentalistes et
ingénieurs-conseils des CARSAT*, les agents de l’INRS.
Les questions émanent également des entreprises
(chefs d’entreprise, documentalistes, fonctionnels de
sécurité, médecins du travail...).

Publications périodiques

En 2013, EUROGIP a proposé 3 newsletters, sur abonne-
ment gratuit, via son site Internet :
• EUROGIP infos : actualité en matière d'assurance et
de prévention des AT/MP en Europe (trimestriel, ver-
sion bilingue Français/Anglais) ;

• l'InfoMail d'EUROGIP : articles synthétiques sur la
santé-sécurité au travail dans l'UE (mensuel,
Français/Anglais) ;

• Norm@prèv : actualité sur la normalisation en santé-
sécurité au travail (trimestriel, Français).

Au second semestre 2013, une étude approfondie de ces
newsletters a montré qu'il serait préférable d’opter pour
la création d’un “mini-site” dédié aux risques profession-
nels en Europe. Disponible début 2014 sous le nom 
de “Eurogip infos” (sur www.eurogip.fr), il doit permettre :
• de valoriser l’information délivrée par EUROGIP,
• d’optimiser l’efficience d’un outil de recherche et d’ac-
cès aux informations publiées antérieurement,

• de redéfinir la présence d’EUROGIP dans le domaine
de l’information sur les risques professionnels en
Europe.

Concernant la normalisation en particulier, il a été
décidé :
• de conserver Norm@prév, en lui redonnant sa mis-
sion première : livrer de l’information aux experts de
la Branche AT/MP* qui participent à l’élaboration des
normes ainsi qu’à quelques personnes ciblées ;

• d’intégrer les informations relatives à la normalisation
à caractère européen ou international dans le futur
site “EUROGIP infos”.

À raison de 3 ou 4 numéros par an, Norm@prév livrera
l’information relative aux enquêtes sur les projets de
normes au sein du Réseau, travaux de normalisation
français, actualités françaises réglementaires touchant à
la normalisation, informations à caractère trop technique
ou spécifique pour figurer dans “Eurogip infos”.
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* Voir page 2

Partager les connaissances sur les AT/MP* en
Europe

INFORMATION
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Coordination de l'activité des experts

EUROGIP coordonne l'activité des experts de la Branche
AT/MP qui participent à l'élaboration des normes euro-
péennes ou internationales intéressant la SST*. En 2013,
ces 83 experts (CRAM/CARSAT* : 24 ; INRS* : 57 et EURO-
GIP : 2) ont suivi les travaux relatifs aux thèmes sui-
vants : Sécurité des équipements de travail ; Ambiances
physiques et lieux de travail, dont ergonomie ; Protection
individuelle et collective ; Produits de construction.
La partie privée de Normabase (accessible via le site
d'EUROGIP) est réservée à ces experts. Elle comprend le
répertoire des experts, la structure des Comités tech-
niques européens ou internationaux au sein desquels les
travaux de normalisation s’élaborent ainsi que des infor-
mations sur les commissions de normalisation corres-
pondantes.
Le 1er numéro de Norm’actions a été réalisé à partir des
données extraites de cette base, permettant de diffuser
les informations contenues dans les traditionnels Partenor,
le répertoire des experts normalisation, et Normavenir, la
liste des projets de normes suivis par ces experts.

Suivi et coordination des projets de normes
soumis à enquête

EUROGIP coordonne la consultation au sein de la Branche
AT/MP sur les projets de normes soumis à enquête. Il a
ainsi pu émettre un avis collectif sur 24 d’entre eux, qui
concernaient principalement la sécurité des équipe-
ments de travail (13 projets), les ambiances physiques
et les produits de construction (respectivement 4 pro-
jets). Les services documentation des CARSAT* et de
l’INRS* ont été destinataires de ces projets de normes,
soit une diffusion globale au sein de la Branche à plus de
973 exemplaires.
À noter que la partie publique de Normabase (sur
www.eurogip.fr) permet d'accéder à l'état d'avancement
des projets de normes internationales, européennes ou
françaises.

Coordination Normalisation et mise en œuvre
des orientations stratégiques de la Branche

Sur la base des missions qui lui sont confiées, EUROGIP
s'appuie sur :
• le Comité de pilotage Normalisation ou Copil

Normalisation - composé des représentants des
directions de la CNAMTS-DRP*, l'INRS*, la CARSAT*
Auvergne et d'EUROGIP - qui arbitre les décisions rela-
tives à la participation de la Branche AT/MP sur tel ou
tel sujet ;

• la Coordination Normalisation - composée des repré-
sentants de la CNAMTS-DRP, l'INRS, de la CRAM Ile de
France et d'EUROGIP - dont le rôle est de mettre en
œuvre les orientations du Copil Normalisation.

En 2013, EUROGIP a ainsi continué à alerter le Copil sur la
création de nouveaux groupes de travail ou sur les
besoins de remplacer les experts proches de la retraite
afin que la Branche AT/MP soit représentée sur des
sujets intéressant la prévention des risques profession-
nels. Il a également organisé et piloté les réunions du
Copil.

Le Rapport annuel 2012 de l’activité normalisation de la
Branche AT/MP(1) a été publié en septembre.

(1) www.eurogip.fr/images/Normalisation/Rapport%20normalisation%202012.pdf

* Voir page 2

Animer le réseau d'experts “normalisation” de la Branche AT/MP*

Assurer des positions communes à faire valoir
en France, en Europe et à l'international

NORMALISATION “SANTÉ-SÉCURITÉ AU TRAVAIL”
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Secrétariat de la coordination des organismes notifiés français

Cette activité, définie par des conventions signées avec les
ministères chargés du Travail et de l’Agriculture, consiste à
animer la Coordination française des organismes notifiés
pour l’évaluation de la conformité des équipements de pro-
tection individuelle (directive 89/686/CEE modifiée) et des
machines (directive Machines 2006/42/CE modifiée).
L'objectif est d'harmoniser les pratiques et les procédures
des organismes, de résoudre les problèmes techniques
souvent complexes qui subsistent, d’intégrer les travaux
normatifs, de préparer les positions à défendre au niveau
européen et ainsi de garantir un niveau élevé aux produits
certifiés. Cette harmonisation passe par la rédaction de
“fiches d’interprétation des règles”.

Les principaux sujets traités dans le domaine des ÉPI

• La révision de la directive qui pourrait déboucher sur
un nouveau texte, directive ou Règlement ; les autori-
tés publiques ont été alertées sur la procédure d’exa-
men CE de type qui devrait être conservée à l’iden-
tique (maintien de l’organisme notifié dans l’évalua-
tion de la conformité).

• Les chaussures de sécurité intégrant une semelle
anti-perforation : bien que ces chaussures soient
conformes à la norme harmonisée, des utilisateurs
ont été blessés suite à des perforations de la semelle.
La date de cessation de la présomption de conformité
de l’ancienne norme a été reportée d’un an pour per-
mettre aux fabricants de faire réévaluer les chaus-
sures certifiées suivant le nouveau référentiel (plu-
sieurs centaines de chaussures sont concernées).

• La norme sur les dispositifs d’ancrage datant de 1996
qui, bien qu’ayant été révisée, fait l’objet d’une objec-
tion formelle car certains produits décrits ne seraient
pas des ÉPI.

• L’établissement des référentiels pour l’accréditation
des organismes notifiés qui a été retardé suite à une
décision de la Commission européenne contestant le
choix d’un référentiel pour l’accréditation d’un orga-
nisme notifié pour la directive Jouets. Le sujet lié à
l’accréditation reste sensible et source de distorsions
à cause de l’absence d’harmonisation entre les diffé-

rents organismes d’accréditation des États membres.
• Les validités des attestations d’examen CE de type
suite aux révisions des normes qui donnaient pré-
somption de conformité aux exigences essentielles
applicables ; les décisions en la matière ont des
conséquences sur les produits visés lors des cam-
pagnes de surveillance du marché.

• Les protocoles élaborés pour les gants et vêtements
destinés aux motocyclistes non-professionnels et
permettant aux organismes notifiés d’évaluer la
conformité de ces produits en l’absence de normes
adaptées.

Les principaux sujets traités dans le domaine des
machines

• Les risques liés aux appareils de levage de personnes
(dans les éoliennes par exemple) et éléments
mobiles (télécommandes industrielles pour la com-
mande des ponts élévateurs pour véhicules)

• L’objection formelle introduite par la France concer-
nant la norme sur les bennes de collecte des déchets
à chargement arrière, ainsi que l’amendement des-
tiné à répondre aux risques non couverts par la
norme ayant motivé l’objection formelle

• Les produits répondant à la définition d’un bloc
logique assurant des fonctions de sécurité

• Les dispositifs de détection des lignes électriques et
la définition d’une fonction de sécurité

• La poursuite de la détermination des référentiels
applicables pour l’accréditation des organismes noti-
fiés pour les composants de sécurité ainsi que pour
les arbres à cardans et leurs protecteurs et pour les
machines de fixation. La Commission européenne rai-
sonne par les modules définis dans la Décision
768/2008 alors que l’approche française était plutôt
par type de machines ; la situation au niveau euro-
péen est comme pour les ÉPI, instable et confuse

• Les critères portant sur la modification des machines
et les critères de sécurité.

COORDINATION DES ORGANISMES NOTIFIÉS “ÉPI” ET “MACHINES”

Défendre un haut niveau de sécurité des
produits certifiés

Documents officiels sur http://www.eurogip.fr/fr/produits-information/documents-officiels-de-l-ue

Documents utiles (machines et ÉPI) sur http://www.eurogip.fr/index.php/fr/2012-12-17-10-52-32/nos-activites/30-coordination-des-organismes-notifies
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